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TRIBUNAL SUPRÊME DE MONACO

1.  PROTECTION CONSTITUTIONNELLE DE LA SÉCURITÉ 
JURIDIQUE

Situation générale

1.1. Le principe de « sécurité juridique » est-il, en tant que tel 
et de façon autonome, expressément garanti par le texte de 
votre Constitution ? 

1.2. Est-ce un principe formellement reconnu dans la jurispru-
dence de votre Cour ? Depuis quand ? 

Le principe de sécurité juridique résulte d’un ensemble de dispo-
sitions de niveau constitutionnel, consacré par la jurisprudence  
et analogue à un principe général de droit constitutionnel. 

Sur quels fondements textuels ?  

Décision 2018-08 du 29 novembre 2018 :  

Considérant que l’article 2 de la Constitution dispose  : «  Le 
principe du gouvernement est la monarchie héréditaire et 
constitutionnelle. La Principauté est un État de droit attaché 
au respect des libertés et droits fondamentaux.  »  ; que dans 
l’accomplissement de la mission qui lui a été confiée par le 
Prince en vertu de l’article 90 de la Constitution, il appartient au 
Tribunal Suprême de garantir un exercice effectif des libertés et 
droits consacrés par le titre III de la Constitution et d’en préciser 
la portée  ; que le principe de sécurité juridique est inhérent à 
l’affirmation constitutionnelle de la Principauté de Monaco 
en tant qu’Etat de droit  ; que le respect de ce principe par 
toutes les autorités publiques participe à la garantie des droits 
fondamentaux consacrés par le titre III de la Constitution ;

Considérant que le principe de sécurité juridique implique 
qu’il ne soit pas porté une atteinte excessive aux situations 
contractuelles en cours  ; qu’il protège la confiance légitiment 
placée dans la non mutabilité de certains actes juridiques de 
l’État  ; que ce principe ne fait toutefois pas obstacle au droit 
de l’administration de résilier unilatéralement un contrat 
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administratif pour un motif d’intérêt général et sous réserve de 
l’indemnisation de son cocontractant.

1.3. Merci d’indiquer les principales étapes de cette reconnais-
sance et ce qui a pu justifier les orientations retenues.

La principale étape est la décision ci-dessus citée.

1.4. A défaut, qu’est-ce qui justifie, selon la Cour, l’absence  
de reconnaissance formelle du principe de sécurité juridique ? 

N.A.

1.5. Votre jurisprudence a-t-elle connu des évolutions récentes 
sur cette matière ?

Voir ci-dessus.

1.6. Merci d’indiquer les aspects qui sont aujourd’hui débattus, 
au sein de votre Cour, quant à la protection de la sécurité  
juridique.

N.A.

1.7. La jurisprudence constitutionnelle étrangère et/ou le droit 
international régional ont-ils eu une influence significative  
sur votre jurisprudence en matière de sécurité juridique ? 

Merci de le préciser. 

Oui, en particulier la jurisprudence française sur les procédures 
et les conséquences de résiliation des contrats publics et le 
principe de sécurité juridique issu de la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme et des pays voisins.

Contentieux de la sécurité juridique 

1.8. Le principe de sécurité juridique est-il pleinement invocable 
dans le contentieux constitutionnel incident ? 

Oui.

1.9. Le principe de sécurité juridique est-il fréquemment 
invoqué dans les contentieux portés devant votre Cour  ? 
Merci d’indiquer les données statistiques chiffrées (nombre/
taux d’invocation selon le contentieux, domaines des affaires 
concernées…).

Non, ce contentieux est numériquement faible pour donner des 
statistiques.
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1.10. Le principe de sécurité juridique est-il mobilisé par  
vos cours en tant que motif d’intérêt général pouvant justifier 
une atteinte portée à un droit protégé par la Constitution  ?  
Si oui, dans quels cas ? Est-ce fréquent ? Merci de l’illustrer. 

Oui, voir ci-dessus.

2.  LES EXIGENCES CONSTITUTIONNELLES EN MATIÈRE 
DE SÉCURITÉ JURIDIQUE 

Confiance et attentes légitimes

2.1.  Quelle protection accordez-vous aux droits acquis, à  
la stabilité du droit et à la prévisibilité du droit ?

La protection maximale est accordée aux droits acquis, à la 
stabilité du droit et à la prévisibilité du droit.

2.2. Comment votre Cour protège-t-elle la « confiance légitime » 
ou les situations légalement acquises ? 

Décision 2018-08 du 29 novembre 2018 : 
Considérant qu’aux termes de l’article 24 de la Constitution  :  
« La propriété est inviolable. Nul ne peut être privé de sa propriété 
que pour cause d’utilité publique légalement constatée et 
moyennant une juste indemnité, établie et versée dans les 
conditions prévues par la loi  »  ; que la privation d’un bien ou 
d’une espérance légitime de jouir de ce bien qui n’est pas fondée 
sur un motif d’intérêt général ou qui n’est pas assortie d’une 
indemnisation raisonnable caractérise une atteinte au droit de 
propriété garanti par l’article 24 de la Constitution ;
Considérant que dans les circonstances de l’espèce, alors 
même que la réalisation du projet était conditionnée par le vote 
par le Conseil national d’une loi de désaffectation, la société 
pouvait se prévaloir d’une espérance légitime de bénéficier des 
contreparties économiques résultant de l’exécution du protocole 
du 5 septembre 2014 ; que si le retrait de la signature de l’Etat 
peut être regardé comme inspiré par des considérations d’intérêt 
général tenant au maintien de l’organisation en Principauté 
de courses automobiles de renommée internationale, cette 
décision unilatérale, en anéantissant rétroactivement les effets 
produits par le contrat pendant plusieurs années et en excluant 
toute indemnisation de la société contractante, a porté une 
atteinte disproportionnée au droit de propriété et au principe 
de sécurité juridique garantis par la Constitution.
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2.3.  Votre Cour appréhende-t-elle la protection de ces situations 
de manière objective et abstraite ou, à l’inverse, de manière 
subjective et concrète ? Merci d’illustrer votre réponse.

Dans la récente décision citée, l’appréciation est subjective et 
concrète. L’éventuelle indemnisation est d’ailleurs subordonnée 
à expertise.

2.4.  Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

Exigences constitutionnelles en matière de qualité 
de la loi

2.5.  Quelle protection accordez-vous aux exigences de clarté, 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ?

Les défauts de clarté, d’accessibilité et d’intelligibilité pourraient 
dans le principe aboutir à l’annulation. En pratique, ces défauts 
peuvent être corrigés par la technique de la réserve d’interprétation.

2.6. Avez-vous consacré une exigence de normativité de la loi ?

A notre connaissance pas encore.

2.7.  Quelle valeur accordez-vous à la promotion de la simplifi- 
cation du droit ? Est-ce une exigence mobilisée au contentieux ?

Non, pas à ce jour.

2.8.  Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

Sous réserve d’interprétation, en période récente, deux décisions 
emportent réserve d’interprétation, ce qui signifie outre un cadre 
donné, que le texte législatif n’était, peut-être, pas par lui-même 
pleinement explicatif.

Exigences constitutionnelles en matière  
de non-rétroactivité des lois

2.9. Quelle protection accordez-vous à la protection des contrats 
légalement conclus ?

En l’absence de faute alléguée à l’encontre du co-contractant, 
et en cas d’inexécution totale, indemnisation du damnum 
emergens et du lucrum cessans.
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2.10. Quelle protection accordez-vous à la protection de la chose 
jugée et aux décisions de justice  ? (Notamment à l’égard  
des lois de validation)

N.A.

2.11. Quelle protection accordez-vous à l’exigence de non- 
rétroactivité de la loi ? Comment s’opère, dans votre jurispru-
dence, l’encadrement de la rétroactivité législative ? 

La jurisprudence du Tribunal Suprême de Monaco applique le 
principe de non-rétroactivité aux actes administratifs et aux lois 
en matière pénale (Constit. art. 20 al. 3) – qui ne se confond pas 
avec l’application immédiate – (TS 1er février 1994, v. également TS 
19 janvier 2006 Mme Romiti Vve Bellone et autres).

S’agissant de la non-rétroactivité des lois en général, l’applicabilité 
du principe est plus nuancée voire discutable.

2.12.  Votre Cour appréhende-t-elle les problèmes d’application 
des lois dans le temps de manière objective et abstraite ou,  
à l’inverse, de manière subjective et concrète ? Merci d’illustrer 
votre réponse.

N.A.

2.13.  Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

N.A.

3.  L’AMÉNAGEMENT DES EFFETS DES DÉCISIONS 
D’INCONSTITUTIONNALITÉ

3.1.  Votre Cour dispose-t-elle d’un pouvoir de modulation des 
effets des décisions qu’elle prononce en contentieux incident ?

Décision 2018-08 du 29 novembre 2019 :
Considérant, d’une part, qu’en application de l’article 90 de 
la Constitution, il appartient au Tribunal Suprême d’annuler 
une décision dont il a constaté l’illégalité  ; qu’il en résulte, en 
principe, que cet acte est réputé n’être jamais intervenu  ; 
qu’il revient toutefois au Tribunal Suprême de prendre en 
considération les  effets d’une telle annulation tant pour la 
sauvegarde de l’intérêt général que pour l’effectivité des droits 
des justiciables  et, le cas échéant, d’en limiter les effets qui 
apparaîtraient manifestement excessifs ;
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Considérant qu’en l’espèce, l’annulation de la décision de retrait 
de la signature de l’Etat devrait, en principe, avoir pour effet 
de replacer les parties dans la relation contractuelle, d’une 
part, pour la période passée allant du jour de la signature du 
protocole d’accord, le 5 septembre 2014, à la notification de la 
décision du Tribunal Suprême et, d’autre part, pour l’avenir  ; 
qu’il importe, pour le Tribunal Suprême, d’apprécier les effets 
qu’une telle annulation serait concrètement susceptible de 
produire sur les intérêts publics et privés en présence ; que doit 
plus particulièrement être prise en compte toute  circonstance 
postérieure à la décision attaquée qui serait de nature à faire 
définitivement obstacle à l’exécution du protocole d’accord du  
5 septembre 2014 par l’une ou les deux parties au contrat ; que, dès 
lors, il y a lieu, pour le Tribunal Suprême, par mesure d’instruction, 
d’appeler les parties à présenter, avant le 1er  septembre 2019, 
leurs observations sur les effets de l’annulation susceptible 
d’être prononcée par le Tribunal Suprême.

3.2.  Comment la sécurité juridique est-elle prise en compte 
dans l’appréciation des conséquences des décisions prises par 
vos cours ?

Voir ci-dessus.

3.3.  La mise en œuvre de ce pouvoir, sur le fondement de  
la sécurité juridique, est-elle fréquente ? Merci de compléter 
votre réponse par des données statistiques ou chiffrées.

Non, le contentieux est très limité.

3.4. Votre Cour peut-elle accompagner ses décisions par  
des injonctions adressées au législateur ou aux autorités  
juridictionnelles afin de garantir la sécurité juridique ? 

Non, le Tribunal Suprême n’a pas de pouvoir d’injonction.

3.5.  Existe-t-il une procédure en cas d’inexécution des décisions 
de votre Cour ?  Cette situation s’est-elle produite ?   
Merci de l’expliquer.

Non.

4.   AVEZ-VOUS DES OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 
OU DES POINTS SPÉCIFIQUES  
QUE VOUS SOUHAITERIEZ ÉVOQUER ?

Non.




